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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ]
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ARRANGEMENT BETWEEN THE FEDERAL MINISTRY OF DEFENCE OF THE 
FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY AND THE MINISTRY OF DEFENCE OF 
UKRAINE CONCERNING COOPERATION IN THE MILITARY SPHERE

The Federal Ministry of Defence of the Federal Republic of Germany and the Ministry of 
Defence of Ukraine, hereinafter referred to as “the Contracting Parties”,

Basing themselves on the objective of the Charter of Paris for a New Europe, with a view to 
moving towards full cooperation on security issues,

Fulfilling the commitment made in CSCE documents to facilitate and promote military 
contacts,

Abiding by the principles of the joint declaration on relations between the Federal Republic of 
Germany and Ukraine of 9 June 1993,

Desiring to strengthen their friendly relations through closer cooperation,
Endeavouring to make their cooperation regular, orderly and long-term in nature,
Have agreed as follows:

Article 1. Subject of the Arrangement

The Contracting Parties shall establish a framework for the exchange of experience and 
intelligence and also for other forms of military cooperation to the benefit of the armed forces.

Article 2. Areas of cooperation

1. Cooperation between the Contracting Parties shall include regular exchanges of 
information and views in the following areas:

– Security and military policy
– Military constitution and matters of military law
– Internal order of the armed forces (internal management)
– Military aspects of arms control
– Personnel selection and personnel management
– Training and further training of military and civilian personnel
– Military administration and social matters
– Organizational structures of the armed forces
– Force planning procedures
– Operation of armed forces in peacetime
– Military medicine
– Military history
– Military topography and military topogeodesy
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– Other areas by mutual agreement.
2. The Contracting Parties shall encourage the development of additional military contacts, 

in particular in the fields of military music and sport.

Article 3. Forms of cooperation

Cooperation between the Contracting Parties shall take the following principal forms:
– Official and working visits by delegations of high-ranking representatives of both ministries 

of defence, the German armed forces and the Ukrainian armed forces
– Talks at the headquarters and technical levels between the ministries of defence and the 

staffs of the armed forces
– Contacts between relevant military institutions
– Exchanges of lecturers and students between military training institutions
– Participation in courses, seminars, colloquiums and symposiums
– Ship visits
– Exchange of information and study materials
– Cultural and sporting events.

Article 4. Implementation provisions

1. The cooperation referred to in article 2 may, where necessary, be the subject of 
agreements supplementary to the present Arrangement.

Cooperation shall be exercised on the basis of separate programmes drawn up in specific 
terms for the following year and in outline for the year after that. Upon mutual agreement, they 
shall be deemed to form part of the present Arrangement.

The nature and scope of the cooperation agreed upon with the annual programmes may be 
amended at any time by mutual agreement.

2. Official and working visits shall be carried out alternately on a reciprocal basis. Other 
forms of cooperation shall be carried out on the basis of coordinated or agreed programmes of the 
Contracting Parties.

3. The exchange of delegations by the Contracting Parties shall be carried out in accordance 
with the principles of the Arrangement between the Federal Ministry of Defence of the Federal 
Republic of Germany and the Ministry of Defence of Ukraine on the terms and conditions of 
reciprocal efforts to ensure official and working visits.

4. Where other forms of cooperation are implemented, in particular the training and further 
training of course participants in training facilities of the armed forces, different rules may be 
agreed upon separately.

5. The measures defined in the framework of cooperation shall be implemented in 
accordance with the laws in force in each host country.



I-54270

14

Article 5. Security

1. The Contracting Parties shall guarantee the protection of information and intelligence 
obtained in the course of bilateral contacts, including information and intelligence not intended for 
public disclosure, and undertake not to use such information and intelligence to the detriment of 
the interests of the other Party or to disclose the information and intelligence to third parties 
without the prior written consent of the Party which made such information (intelligence) 
available.

2. Information and intelligence, both oral and written, obtained in the course of bilateral 
contacts shall be stored in accordance with the procedure applicable to each party and shall not be 
published in the mass media.

Article 6. Entry into force, period of validity, denunciation, interpretation

1. The present Arrangement shall enter into force on the day of its signature.
2. The present Arrangement shall be concluded for an indefinite period. It may be 

denounced in writing without reservation by either Contracting Party. In this case, the 
Arrangement shall cease to have effect six months after receipt of the written notice of 
denunciation. 

3. Differences in interpretation of individual provisions of the present Arrangement, and 
also differences of opinion that may arise in the course of its implementation, shall be addressed 
and resolved through mutual consultations.

DONE at Kyiv on 16 August 1993 in duplicate, each copy in the German and Ukrainian 
languages, both texts being equally authentic.

For the Federal Ministry of Defence of the Federal Republic of Germany:
[SIGNED]

For the Ministry of Defence of Ukraine:
[SIGNED]
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ARRANGEMENT ENTRE LE MINISTÈRE DE LA DÉFENSE DE LA RÉPUBLIQUE 
FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE ET LE MINISTÈRE DE LA DÉFENSE DE 
L’UKRAINE CONCERNANT LA COOPÉRATION DANS LE DOMAINE 
MILITAIRE

Le Ministère de la défense de la République fédérale d’Allemagne et le Ministère de la 
défense de l’Ukraine, ci-après dénommés les « Parties contractantes »,

Se fondant sur l’objectif de la Charte de Paris pour une nouvelle Europe, en vue d’évoluer 
vers une coopération totale en matière de sécurité,

Respectant l’engagement pris dans les documents de la CSCE, qui consiste à faciliter et à 
promouvoir les contacts militaires,

Se conformant aux principes de la déclaration commune relative aux relations entre la 
République fédérale d’Allemagne et l’Ukraine du 9 juin 1993,

Désireux de renforcer leurs liens d’amitié par une coopération plus étroite,
S’efforçant de rendre leur coopération régulière, ordonnée et durable,
Sont convenus de ce qui suit :

Article premier. Objet de l’Arrangement

Les Parties contractantes fixent un cadre pour l’échange d’expériences et de renseignements 
ainsi que pour d’autres formes de coopération militaire au profit des forces armées.

Article 2. Domaines de coopération

1. La coopération entre les Parties contractantes comprend des échanges réguliers 
d’informations et de vues dans les domaines suivants :

– la politique militaire et de sécurité ;
– la constitution militaire et les questions de droit militaire ;
– l’ordre interne des forces armées (gestion interne) ;
– les aspects militaires de la maîtrise des armements ;
– la sélection et la gestion du personnel ;
– la formation et le perfectionnement du personnel militaire et civil ;
– l’administration militaire et les questions sociales ;
– les structures organisationnelles des forces armées ;
– les procédures de planification des forces ;
– le fonctionnement des forces armées en temps de paix ;
– la médecine militaire ;
– l’histoire militaire ;
– la topographie et la topogéodésie militaires ;
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– tout autre domaine sur la base d’un commun accord.
2. Les Parties contractantes encouragent ’la création de contacts militaires supplémentaires, 

notamment dans les domaines de la musique et du sport militaires.

Article 3. Formes de coopération

La coopération entre les Parties contractantes comprend principalement :
– des visites officielles et de travail effectuées par les délégations de hauts représentants des 

ministères de la défense des deux Parties, ainsi que par les forces armées allemandes et 
ukrainiennes ;

– des discussions au niveau des quartiers généraux et au niveau technique entre les ministères 
de la défense et les États-majors des forces armées ;

– des contacts entre les institutions militaires concernées ;
– des échanges d’instructeurs et d’étudiants entre les institutions d’entraînement militaires ;
– la participation à des cours, à des séminaires, à des colloques et à des symposiums ;
– des visites de navires ;
– l’échange de renseignements et de matériel pédagogique ;
– des événements culturels et sportifs.

Article 4. Dispositions relatives à la mise en œuvre

1. La coopération visée à l’article 2 peut, si nécessaire, faire l’objet d’accords 
complémentaires au présent Arrangement.

La coopération s’exerce sur la base de programmes distincts établis en détail pour l’année à 
venir et dans les grandes lignes pour l’année qui suit. ’Ils sont considérés d’un commun accord 
comme faisant partie intégrante du présent Arrangement.

La nature et la portée de la coopération prévue dans les programmes annuels peuvent être 
modifiées à tout moment d’un commun accord.

2. Les visites officielles et de travail s’effectuent à tour de rôle sur une base de réciprocité. 
D’autres formes de coopération sont mises en œuvre sur la base de programmes coordonnés ou 
agréés par les Parties contractantes.

3. L’échange de délégations entre les Parties contractantes se tient conformément aux 
principes de l’Arrangement entre le Ministère de la défense de la République fédérale 
d’Allemagne et le Ministère de la défense de l’Ukraine relatif aux clauses et conditions des efforts 
réciproques déployés en vue d’assurer les visites officielles et de travail.

4. Lorsque d’autres formes de coopération sont mises en œuvre, notamment la formation et 
le perfectionnement des participants aux cours dans les installations d’entraînement des forces 
armées, d’autres règles peuvent être convenues séparément.

5. Les mesures définies dans le cadre de la coopération sont mises en œuvre conformément 
aux lois en vigueur dans chaque pays hôte.
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Article 5. Sécurité

1. Les Parties contractantes garantissent la protection des informations et des 
renseignements obtenus dans le cadre des contacts bilatéraux entre les Parties, y compris les 
informations et les renseignements n’ayant pas vocation à être rendus publics, et s’engagent à ne 
pas utiliser ces informations et ces renseignements pour porter atteinte aux intérêts de l’autre 
Partie et à ne pas divulguer ces informations et ces renseignements à des tierces parties sans le 
consentement écrit préalable de la Partie qui a communiqué ces informations (renseignements).

2. Les informations et les renseignements, oraux comme écrits, obtenus dans le cadre des 
contacts bilatéraux entre les Parties sont conservés conformément à la procédure applicable pour 
chaque Partie et ne sont pas publiés dans les médias de masse.

Article 6. Entrée en vigueur, durée, dénonciation et interprétation

1. Le présent Arrangement entre en vigueur à la date de sa signature.
2. Le présent Arrangement est conclu pour une durée indéterminée. Il peut être dénoncé par 

écrit et sans réserve par l’une ou l’autre des Parties contractantes. Dans ce cas, l’Arrangement 
cesse de produire ses effets six mois après la date de réception de la notification écrite de 
dénonciation. 

3. Les différends relatifs à l’interprétation des dispositions du présent Arrangement, ainsi 
que les divergences d’opinions qui pourraient survenir au cours de sa mise en œuvre, sont réglés 
au moyen de consultations entre les Parties.

FAIT à Kiev le 16 août 1993 en double exemplaire, en langues allemande et ukrainienne, les 
deux textes faisant également foi.

Pour le Ministère fédéral de la défense de la République fédérale d’Allemagne :
[SIGNÉ]

Pour le Ministère de la défense de l’Ukraine :
[SIGNÉ]


